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(54) Elément d’étanchèitè et utilisation

(57) L'invention se rapporte à un élément rigide tri-
dimensionnel d'étanchéité pour façade ayant une sur-
face supérieure (1a), une surface inférieure (1b), plu-
sieurs côtés, présentant éventuellement une section va-
riable en fonction du plan de coupe, et ayant des angles

α et β définis respectivement entre un axe vertical et la
surface supérieure ou la surface inférieure, ledit angle
α étant toujours obtus et ledit angle β étant au choix ob-
tus, aigü ou droit.

L'invention concerne également une utilisation de
cet élément pour rendre étanche un mur de façade.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un élément rigide
d'étanchéité tridimensionnel pour façade et à une utili-
sation de cet élément.
On connaît déjà des éléments d'étanchéité rigides de
structure simple, de type profilé, que l'on fixe directe-
ment sur un mur de façade au moyen de fixations mé-
caniques classiques, puis que l'on recouvre ensuite tout
au moins en partie d'un revêtement imperméable de
protection, tel qu'un enduit.
Malheureusement la présence de tels éléments sur la
façade d'un mur enduit présente l'inconvénient majeur
de rendre ce mur perméable à l'humidité par l'interrup-
tion du revêtement de protection qui est disposé de part
et d'autre de l'élément d'étanchéité.
Il est encore connu du document WO89/02016 un dis-
positif d'étanchéité ayant pour but d'obturer de façon to-
talement étanche des fentes (6) existant entre des élé-
ments de façade ou de toits successifs et inclinés les
uns par rapport aux autres. Cette obturation est réalisée
par différents plans étanches.
Le dispositif de ce document comprend un réseau de
pièces d'étanchéité de structures complexes, chaque
pièce comprenant une partie inférieure et une partie su-
périeure.
Un tel dispositif présente l'inconvénient de ne pas pou-
voir être appliqué facilement et directement sur la sur-
face plane d'un mur enduit ou non.
Aussi il subsiste le besoin d'un élément d'étanchéité
pour façade, de structure et d'utilisation très simples, fa-
cile et rapide à usiner, pouvant s'appliquer facilement
sur une couche de revêtement mural tel qu'un enduit,
en épousant correctement le relief particulier du support
sur lequel il est appliqué, tout en permettant par ailleurs
l'application de part et d'autre de l'élément d'un revête-
ment mural imperméable, et ceci sans aucun risque de
stagnation ou d'infiltration d'humidité dans le mur revêtu
d'un enduit.
L'invention a donc pour objet un élément rigide tridimen-
sionnel d'étanchéité pour façade ayant une surface su-
périeure, une surface inférieure, plusieurs côtés, pré-
sentant éventuellement une section variable en fonction
du plan de coupe, et ayant des angles α et β définis
respectivement entre un axe vertical et la surface supé-
rieure ou la surface inférieure de l'élément, ledit angle
α étant toujours obtu et ledit angle β étant au choix obtu,
aigü ou droit.
Un tel élément présente l'avantage d'empêcher la sta-
gnation d'eau dans les différentes structures internes du
mur, et par conséquent sa détérioration locale, du fait
de l'inclinaison vers le bas de la surface supérieure de
l'élément qui incite alors l'eau à sortir des structures in-
ternes du mur par l'action de la pesanteur.
L'élément présente par ailleurs l'avantage de permettre
l'application éventuelle sur le mur d'une couche de re-
vêtement mural, de type enduit, sous forme d'une pâte
visqueuse, avant ou après l'application d'un élément ri-

gide selon l'invention.
Enfin un autre avantage de l'élément selon l'invention
est qu'il permet sa pose très facile sur un mur.
L'invention a encore pour objet une utilisation de l'élé-
ment tel que défini précédemment pour rendre étanche
un mur de façade revêtu d'au moins une couche d'en-
duit, ledit élément étant recouvert partiellement par la-
dite couche d'enduit.
Les angles α et β obtus peuvent être identiques ou dif-
férents.
L'élément selon l'invention peut en outre comprendre
une languette destinée à s'adapter aux différentes irré-
gularités du mur sur lequel il est appliqué.
L'élément est de préférence constitué en un matériau
choisi parmi la mousse de polyuréthane, la mousse de
polystyrène, des fibres synthétiques choisies parmi la
laine de roche, la laine de verre et/ou des fibres natu-
relles choisies parmi le coton, le lin, la laine, cesdites
fibres étant agglomérées par des copeaux de bois.
L'élément peut également être constitué des différents
mélanges de ces fibres.
Le dit matériau peut également être recouvert d'un ma-
tériau imperméable, granuleux ou lisse.
Au moins un côté de l'élément selon l'invention peut
comprendre des rainures combinées éventuellement
avec un treillis disposé à au moins 3mm du bord exté-
rieur de l'élément et sur tout ou partie de la surface de
l'élément destinée à être appliquée sur le mur.
L'élément présente de préférence une forme géométri-
que choisie parmi le parallélépipède, la pyramide.
L'élément 1 peut comprendre les dimensions
suivantes :

Hauteur : d'environ 5mm à environ 300mm,
Largeur : d'environ 5cm à environ 3m,
Profondeur : d'environ 5mm à environ 50mm.

L'angle obtus peut varier de préférence entre environ
95° et environ 175°.
L'angle aigu peut varier de préférence entre environ 5°
et environ 87°.
Le choix des angles est fait de façon à ce que l'élément,
une fois appliqué sur le mur, soit convenablement en-
castré et ne risque pas de se déboîter en tout ou partie
du mur, au cours du temps, par exemple du fait des con-
séquences liées aux variations climatiques.
Le revêtement mural appliqué tout autour de l'élément
peut se présenter sous forme d'enduit classiquement
utilisé dans l'industrie du bâtiment, tel que les enduits
hydrauliques perméables à la vapeur d'eau, les enduits
organiques très étanches vis-à-vis de la vapeur d'eau.
L'élément selon l'invention peut aussi être recouvert
d'un peinture aqueuse ou d'une peinture organique et/
ou d'un revêtement de décoration du type crépi ou de
type enduit.
Au moins un des côté de l'élément peut comprendre des
rainures. L'élément peut comprendre par ailleurs sur au
moins un des côtés un treillis disposé à au moins 3mm
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du bord extérieur du côté.
L'élément peut être recouvert partiellement d'au moins
une couche d'enduit disposée en nombre identique ou
différent de chaque côté de l'élément.
L'élément peut être disposé entre différents corps de bâ-
timent et différents matériaux constituant le mur. De pré-
férence, l'élément peut être disposé sur une ligne d'in-
tersection située entre le mur de façade et un sous-sol,
ou entre un mur de façade et une fenêtre.
L'invention va maintenant être décrite à l'aide des mo-
des de réalisation particuliers décrits ci-après et qui ne
limitent pas l'objet de l'invention.

- la figure 1 représente une vue schématique en trois
dimensions d'une première variante de l'élément
selon l'invention disposé sur la façade d'un mur

- la figure 2 représente une vue schématique en trois
dimensions d'une seconde variante de l'élément se-
lon l'invention, appliqué sur un mur de façade,

- la figure 3 représente une vue schématique en trois
dimensions d'une troisième variante de l'élément
selon l'invention, appliqué sur un mur de façade.

- la figure 4 représente une vue schématique latérale
d'une quatrième variante de l'élément de l'inven-
tion.

[0002] On peut voir à partir de la figure 1, l'élément
rigide de l'invention qui est désigné dans son ensemble
par la référence 1. Cet élément qui est sensiblement de
forme parallélépipèdique, est fixé directement sur un
mur 2 au moyen de fixations mécaniques tels que vis,
clou, tire-fond et/ou de composition de collage. La sur-
face supérieure 1a de l'élément 1 forme un angle α avec
le mur 2 d'environ 130°, alors que sa surface inférieure
1b forme un angle β droit. Les dimensions de l'élément
1 sont environ les suivantes :

Hauteur : 100mm
Largeur : 1m
Profondeur : 30mm

L'élément 1 est constitué en mousse de polystyrène.
L'élément 1 qui est recouvert de part et d'autre d'un en-
duit hydraulique 3 de protection, dépasse en partie de
cet enduit d'une longueur d'environ 5mm. L'élément 1
comprend un treillis 4 disposé à environ 15mm du bord
extérieur du côté de l'élément, ce dernier étant destiné
à être fixé au mur. Le treillis permet une meilleure fixa-
tion lors de l'application de l'enduit sur l'élément 1, et
par conséquent une meilleure tenue dans le temps.
L'élément forme ainsi un motif en relief qui peut avoir un
but décoratif sur la façade.
[0003] Sur la figure 2, l'élément désigné dans son en-
semble par la référence 1, est fixé au mur 2 au moyen
d'une colle et d'éléments mécaniques tels que cités pré-
cédemment. Cet élément 1 est constitué en mousse de
polyuréthane.
Les dimensions de cet élément sont environ les

suivantes :

Hauteur : 200mm
Largeur : 2m
Profondeur : 50mm

Il est recouvert entièrement par un enduit organique. La
surface supérieure 1a de l'élément 1 forme un angle α
avec le mur d'environ 100°, et la surface inférieure
1b forme un angle β d'environ 50° avec le mur.
Pour obtenir une fixation de l'enduit sur l'élément 1 de
meilleure qualité, ce dernier comprend des rainures 5
disposées régulièrement sur toute la surface supérieure
et sur toute la surface inférieure (non représenté). La
profondeur des rainures 5 est d'environ 1mm.
[0004] Sur la figure 3, l'élément 1 est sensiblement de
forme pyramidale. Il est constitué en fibres de roche ag-
glomérées.
La surface supérieure 1a de l'élément 1 forme un angle
α d'environ 100° avec le mur, et la surface inférieure 1b
un angle β d'environ 110° avec le mur.
L'élément 1 est appliqué à l'aide de moyens d'attache
mécanique sur le mur 2 recouvert d'enduit 3, lui-même
appliqué sur le mur 2. La forme pyramidale de l'élément
1 permet de décorer avec un relief originale la façade
du mur 2.
[0005] Comme on peut le voir sur la figure 4, l'élément
est disposé sur la ligne d'intersection existant entre le
mur 2 et une fenêtre 6. Le côté 7 de l'élément 1 appliqué
sur le mur 2 a la forme d'une languette qui permet ainsi
d'appliquer 6 et contre le mur 2 tout en épousant cor-
rectement les formes de chacun. L'élément 1 forme ain-
si une étanchéité vis-à-vis de l'eau à l'interstice existant
entre le mur et la fenêtre.
[0006] L'élément tel que décrit précédemment est ob-
tenu au moyen d'un procédé de fabrication et d'usinage
classique en matière d'industrie du bâtiment.
[0007] L'élément 1 tel qu'illustré selon l'une des figu-
res explicitées précédemment montre bien qu'il évite la
stagnation de l'eau dans les parties internes du mur grâ-
ce à l'effet de la pesanteur sur les côtés inclinés de l'élé-
mént.
[0008] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée aux modes d'exécution décrits, qui n'ont été donnés
qu'à titre d'exemple. En particulier, elle comprend tous
les moyens constituant des équivalents techniques des
moyens décrits ainsi que leur combinaisons, si celles-
ci sont exécutées selon l'esprit de l'invention.

Revendications

1. Elément rigide d'étanchéité tridimensionnel pour fa-
çade ayant une surface supérieure (1a), une surfa-
ce inférieure (1b), plusieurs côtés, présentant éven-
tuellement une section variable en fonction du plan
de coupe, et ayant des angles α et β définis respec-
tivement entre un axe vertical et la surface supé-
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rieure ou la surface inférieure de l'élément, ledit an-
gle α étant toujours obtus et ledit angle β étant au
choix obtus, aigü ou droit.

2. Elément selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les angles α et β obtus sont identiques ou dif-
férents.

3. Elément selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'un des côtés forme une languette (5) destinée
à adapter l'élément aux différentes irrégularités de
surface du mur.

4. Elément selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'angle obtus est compris entre environ 95° et
175°, et en ce que l'angle aigü est compris entre
environ 5° et 87°.

5. Elément selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il présente une hauteur allant d'environ 5 à 300
mm, une largeur allant d'environ 5 cm à 3 m et une
profondeur allant d'environ 5 à 50 mm.

6. Elément selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce qu'il est constitué en une matière
choisie parmi la mousse de polyuréthane, la mous-
se de polystyrène, les fibres naturelles et/ou syn-
thétiques agglomérées et leur mélange, ladite ma-
tière pouvant être revêtue d'au moins un matériau
imperméable granuleux ou lisse.

7. Elément selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce qu'au moins un côté comprend des
rainures.

8. Elément selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu'au moins un côté comprend un
treillis disposé à au moins 3 mm du bord extérieur
dudit côté.

9. Utilisation de l'élément tel que défini selon l'une des
revendications précédentes pour rendre étanche
un mur de façade revêtu d'au moins une couche
d'enduit, ledit élément étant recouvert partiellement
par ladite couche d'enduit.

10. Utilisation selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l'élément est recouvert d'au moins une cou-
che d'enduit disposée en nombre identique ou dif-
férent sur chaque côté de l'élément.

11. Utilisation selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l'élément est disposé entre différents corps
du bâtiment et différents matériaux constituant le
mur.

12. Utilisation selon la revendication 11, caractérisé en
ce que l'élément est disposé sur la ligne d'intersec-

tion entre un mur de façade et un sous-sol.

13. Utilisation selon la revendication 11, caractérisé en
ce que l'élément est disposé sur la ligne d'intersec-
tion entre un mur de façade et une fenêtre.
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